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Séance du Conseil Municipal du 12 décembre 2022 
 
INFORMATION DU CONSEIL : DÉCISIONS PRISES EN VERTU DE LA 
DÉLÉGATION DE POUVOIRS CONSENTIE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
AU MAIRE  
 
Monsieur Mathieu COËNT, Maire, informe sur les points suivants : 
1) EXERCICE DU DROIT DE PRÉEMPTION 
Renoncement au nom de la Commune au droit de préemption sur les 
immeubles suivants : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Renoncement au nom de la CARENE au droit de préemption sur les immeubles 
suivants : 

 

Parcelle Surface 
Surface 

utile 
Nature du bien Adresse terrain Prix € 

BS 421 155  MAISON 4 place Saint Anne 280 000 € 

BI 110 566 122 MAISON 1 rue des Colombes 480 000 € 

BR 446 413 82 MAISON 26 rue du 19 Mars 1962 315 000 € 

BE 1004 321 128 MAISON 
15 impasse du Clos du 

Chatelier 
415 126 € 

BV 300 812 132 MAISON 11 rue de l'Ile du Moulin 528 000 € 

BR 543-544-
555 

1457  Non Bâti Impasse des Bosselles 154 350 € 

Parcelle Surface 
Surface 

utile 
Nature du bien Adresse terrain Prix € 

CI 165 1765 160 MAISON 10 route d'Avrillac 620 000 € 

BY 248 2637 200 MAISON 104 la Grée 810 000 € 

CE 122-
176-179 

642  Non Bâti route d' Avrillac 200 000 € 

BS 862-
869-884-

889 
138 97,63 MAISON 8 Ter place de l'Eglise 293 000 € 

BZ 840 582  
HOTELIER ET 

PARA 
HOTELIER 

640 impasse du Four à 
Pain 

100 000 € 

BZ 627 18274 58,25 MAISON Route des Calabres 208 000 € 


